
FOYER RURAL DE FAYENCE-TOURRETTES. 
 

REUNION PLENIERE du 11 mars 2010 à 18h15 au Mille-clubs 
 
Présents : M.Toche, Y.Guillerault, R.Audbert, A.Caradonna, R.Chaput, M.Chevalier, 
M.Claudin, A.Delhoume, N.Halloin, , H.Mortreux, J.Peyracchia, H.Poupon, J.Spatazza, 
A.Spender, A.Sevain,  L.Gisèle, M.Rochard, M.Hoskins. 
I. Vintenon et L.Ifrene 
 
Absents excusés : C.Chabaud, F.Chabaud, M.Bully, L.Bernateau, F.Converset, A.Peyracchia, 
D.Corinne, L.Dabos, N.Dumesnil, Y.Garcia, L.Rigaud, A.Grimault, , V.Melon, S.Moncho, 
D.Single, F.Tissier, M.Feilleux, M.J.Zaïdi, M.Jung, M.Leguéré, M.Rezk 
 
 

1- INTRODUCTION DU PRESIDENT. 
Le Président, Michel Toche, commente rapidement l’ordre du jour distribué en séance.  
Il constate que de nombreuses questions doivent faire l’objet de débats ou de présentation,  
aussi demande-t-il aux présents d’être concis dans leurs interventions. 
 

2- LA VIE DES SECTIONS. 
2-1 : Le budget 2010. 
André Sevain, le Trésorier, donne connaissance des budgets alloués à chaque section pour 
l’année 2010. 
Seule, la section « scrabble » qui voit sa dotation diminuer n’est pas totalement satisfaite. Michel 
Toche intervient pour expliquer les raisons de cette décision : au scrabble, depuis quelques 
années, les membres de la section reçoivent en fin d’année un petit cadeau (une boîte de 
chocolats). Or le Président estime que cette pratique ne correspond nullement  à la philosophie du 
Foyer Rural. Il profitera d’une réunion de la section scrabble pour expliquer cette position à ses 
membres. 
Henri Mortreux  (section photos) souhaite doter sa section d’un nouvel ordinateur performant.  
Le coût de cet achat avoisine 700 ou 800 euro et serait amorti sur trois ans.. L’assemblée plénière 
donne son feu vert pour cette acquisition. La décision définitive sera prise en Conseil 
d’Administration. 
2-2 : Les activités des sections. 
Un tour de table rapide permet aux sections de présenter leurs réalisations et leurs projets et 
d’exprimer quelques doléances concernant le fonctionnement des activités. 
2-2-1 : Les réalisations et les projets 
Parmi les projets présentés retenons : 
-  La chorale annonce deux concerts : le 14 mars à Tourrettes et le 20 mars à Saint-Raphaël. 
- Le patchwork se déplace pour participer à des expositions 
- La fédération varoise des Foyers Ruraux prépare la journée Ecobio fixée au 13 juin. Elle 
soutient l’initiative des jeunes qui souhaitent organiser un tournoi de football au profit des 
sinistrés d’Haïti. 
- « Herbes et Cailloux » a repris ses sorties botaniques (la première a eu lieu le 10 mars) et ses 
séances d’identification 
- « L’italien » prépare sa sortie annuelle (au mois de juin) en Italie. 
- Pour la section VTT, Jacques Peyracchia se plaît à présenter les récents succès obtenus à 
Mandelieu. 
2-2-2 : Les problèmes soulevés 
- Sur le plan des locaux, il s’avère que la salle utilisée par la section « Musique et instruments » 
devient trop exiguë. Malgré la constitution de deux groupes, un réagencement du local doit être 
envisagé : la suppression du tableau sur pied serait déjà un gain d’espace évident. D’autre part le 
vide sanitaire dans lequel sont entreposés les instruments doit être équipé d’un système d’aération 
(ventilateur ? déshumidificateur ?) 



- L’éclairage des salles de l’ancien collège laisse à désirer. Michel Toche souligne que la Mairie a 
tenu ses promesses en installant des spots dans une salle et en changeant les ampoules dans 
l’autre. Las, une des quatre ampoules nouvellement installées ne fonctionne pas et doit être 
remplacée. Remplacement effectué depuis. 
En revanche, la section « patchwork » qui se réunit l’après-midi souffre d’une lumière solaire 
rasante et souhaite que des rideaux soient confectionnés (par la section couture ?) et installés. 
La Mairie s’était engagée, pour favoriser un meilleur éclairement, à faire laver toutes les baies 
vitrées : Michel Toche contactera le Maire pour lui rappeler cette promesse. 
- Il est également rappelé aux animateurs qu’ils doivent veiller à la propreté des salles et des 
tables. Celles-ci doivent être nettoyées après chaque activité. 
- La constitution des sections rencontre quelques difficultés. Ainsi la section « danses 
écossaises » s’étofferait volontiers en recrutant des danseurs de nationalité autre qu’écossaise. 
Quant à la section « Anglais » son hétérogénéité devrait rapidement nuire aux progrès des 
participants. Concernant les spectacles, il est souligné qu’un effort devrait être réalisé en direction 
des personnes seules et âgées qui redoutent de sortir le soir. Les solutions restent à élaborer. 
2-3 : Adresse mails des adhérents 
Dans un souci de meilleure information des adhérents, les responsables du Foyer Rural souhaitent 
établir très précisément un carnet d’adresses mail des adhérents. Pour cela, les animateurs de 
section seront sollicités afin de recueillir ces adresses auprès des membres. 
Il est rappelé que la gestion de ce fichier doit respectée les normes imposées par la CNIL 
(Commission Nationale Informatique et Liberté). 
 

3-LES SPECTACLES 
3-1 : Les spectacles donnés au cours du premier trimestre : 
Si la soirée du 23 janvier n’a attiré qu’un public réduit et s’est traduite par un déficit voisin de 
2252 euro, les deux séances données par la troupe « La Cordée » les 28 et 29 janvier ont connu 
un remarquable succès. Une nouvelle représentation est envisagée pour le 4 juin à Fayence (elle 
sera donnée au profit des jeunes victimes de l’homophobie et sera parrainée par Jean-Marie 
Perier). La qualité de la pièce présentée justifie sa sélection pour le festival Festhea à Nice, le 2 
mai prochain. De magnifiques photographies prises par Henri Mortreux.sont visibles sur le site de 
« la Cordée » grâce à un diaporama élaboré par Yves Guillerault. 
  3-2 : Spectacle Didier Porte: 
L’humoriste, invité par le Foyer Rural et le Centre Culturel de Fayence, sera à Fayence le 23 
avril. Attention : il ne reste que peu de places encore disponibles !. Les places étant numérotées, il 
sera nécessaire de désigner des « ouvreuses » : Lucile, Isabelle Vintenon, Mireille Claudin et 
Annie Delhoume se proposent. 
D’autre part, il serait souhaitable que des représentants du Foyer Rural soient présents ce soir là 
tant à l’accueil qu’à la caisse. 
Les participants à la présente réunion se prononcent pour l’organisation d’une buvette. 
3-3 : Spectacle organisé par Mireille Claudin le 29 mai. 
Cette soirée co-organisée pour la troisième année consécutive par les sections « danses 
traditionnelles » et « spectacles » se divise en deux parties : 
- un stage de danse (danse de couples) le samedi après-midi et le dimanche 
- un concert suivi d’un bal le samedi soir. 

 
4-LA FÊTE DE FIN D’ANNEE DU FOYER RURAL 

Prévue le dimanche 20 juin, elle se déroulera dans les jardins de la Maison de Pays à Fayence. Le 
Président souligne qu’elle s’adresse en priorité à tous les membres du Foyer Rural et que toutes 
les sections doivent se mobiliser pour que cette fête soit conviviale. 

4-1 : L’organisation 
Elle comprendra trois pôles : 
- des spectacles imaginés et réalisés par les sections « Musique et Instruments », «Chorale », 
« Théâtre de La Cordée », « Danses traditionnelles » et «Danses écossaises ». 
-des expositions coordonnées par Aline Caradonna et Chantal Chabaud 



- des démonstrations sportives : un parcours VTT sera installé et l’ « Aéromodélisme » fera des 
démonstrations. D’autres sections :Volley, Badminton, Gymnastique, Taï Chi seront également 
sollicitées. 

4-2 : La participation des sections 
- Michel Toche insiste pour que les travaux des différentes sections composant le Foyer Rural 
soient présentés et éventuellement vendus. L’argent ainsi recueilli pourrait permettre d’assumer 
les frais d’acheminement du bus vendu à une association marocaine « Les amis du Zat » (coût de 
l’opération : environ 700 euro). 
- De nombreuses sections se disent disponibles pour cette participation : « Point de 
croix », »Patchwork », « Reliure », et « Peinture sur soie ». Pour sa part la section « Photos » 
envisage de présenter une exposition sur le thème des objets caractéristiques utilisés au cours des 
différentes activités, à travers des compositions style « natures mortes ». Henri Mortreux sollicite 
les animateurs de sections afin qu’ils lui procurent rapidement ces objets. 
- Les sections non représentées à la réunion plénière seront contactées par ailleurs. 

 
     5-LE CARNAVAL DE FAYENCE  
Organisé par l’OMA, il se déroulera dans les rues de Fayence le 28 mars. 
Les sections « Arts plastiques » animées par Florence Tissier et Chantal Chabaud se sont  
lancées dans la réalisation respectivement d’un char et  de masques pour les enfants. 
Aide d’un groupe de différentes sections. 
 

6-FORMATION DES ANIMATEURS: 
Michel Toche rappelle son attachement à la formation des animateurs du Foyer Rural. Bien 
entendu il s’agit de formations diplômantes. Les animateurs intéressés doivent se faire connaître 
auprès de Rolande Audbert. Une proposition de brevet fédéral en VTT avait été faite à Romain 
Caradonna mais celui-ci, qui vient de trouver un emploi, a pour le moment décliné l’invitation 

 
7-QUESTIONS DIVERSES 

7-1 : Dans le cadre de la « Quinzaine de la Femme », le samedi 20 mars à 18 heures en la 
chapelle des Pénitents de Callian, une conférence de Jacques Alessandra et des textes dits par 
Félix Chabaud célébreront le poète Laâbi qui a reçu le Goncourt 2009 de la Poésie. 
7-2 : Michel Toche envisage le lancement d’une feuille d’information via Internet destinée à tous 
les adhérents du Foyer Rural. Un numéro 0 pourrait être élaboré et présenté lors de la prochaine 
Assemblée Générale. 

 
8-DATES A RETENIR : 

Michel Toche rappelle que : 
- le prochain Conseil d’Administration se réunira le jeudi 25 mars à 18h15 
- le 1er avril à partir de 9h30, toutes les bonnes volontés se retrouveront afin de mettre sous 
enveloppe la convocation pour l’Assemblée Générale 
- la prochaine Assemblée Générale se tiendra le vendredi 30 avril 2010. Il insiste sur 
l’importance de cette assemblée qui est dans la vie du Foyer Rural un événement incontournable. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h45. 

 
 
 
 
Michel TOCHE.       Henri POUPON 
 


